
 

 

 

 

 

 

 

 

 



Présentation 

 

/Ŝ ƎǳƛŘŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŀƛŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ 

Il est destiné à répondre à vos interrogations dans le domaine de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Ł Ǿƻǳǎ ŀƛŘŜǊ dans vos démarches depuis le dépôt 

ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

travaux. 

Il recense les différentes étapes à respecter pour vous 

accompagner dans la réalisation de votre projet. 

Bien évidemment, la plateforme Geopermis 

(https://www.geopermis.fr) constitue le guichet unique pour la 

ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Cependant, le service administratif de la commune et les 

membres de la commission urbanisme restent les interlocuteurs 

privilégiés pour toutes informations complémentaires sur les 

formalités à accomplir, les procédures à définir, les délais 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ŜǘŎΧ 

/Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ 

du service rendu aux administrés. 

 

 

https://www.geopermis.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour rappel, à compter du 1er janvier 2022, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

dispositif permettant la saisine par voie électronique est obligatoire 

pour toutes les communes. 

Ainsi, une plateforme a été mise en place où vous pouvez déposer vos 

demandes. Celle-ci est accessible depuis le lien 

suivant : https://www.geopermis.fr.  

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ 

ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (déclaration préalable, permis de construire, Χ) 

 

https://www.geopermis.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

±ƻǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

construire sera examinée au regard des 

dispositions du règlement du Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

les droits à construire attachés à la parcelle. 

Le service instructeur de la Communauté 

de Communes « Rives de Moselle » 

vérifiera que votre projet respecte bien les 

ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ όtƭŀƴ [ƻŎŀƭ 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ό{ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tubliques) et le cas 

échéant, les servitudes administratives 

(Plan de Prévention des Risques) et les 

règles spécifiques contenues dans un 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΦ 

Le service instructeur de la Communauté 

de Communes « Rives de Moselle » ne 

reçoit pas de public. 
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Le mur de soutènement est un mur vertical 

ou sub-vertical qui permet de contenir des 

terres sur une surface réduite. 



Si vous envisagez de réaliser ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Χ 
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Lƭ ŜȄƛǎǘŜ н ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1970 

 

 

a) Le certificat ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ό/ǳŀύ : 

                            

       

 

 

 

Objectif : indique les règles du Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ 

Publique, le Droit de Préemption Urbain 

et la liste des taxes et des participations 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ terrain. 

5Şƭŀƛ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ : 1 mois 

Délai de validité : 18 mois prorogeable* 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩм ŀƴΦ 

 

Pièce à joindre en 2 exemplaires : Un plan 

de situation permettant de localiser le 

terrain (Ex. : extrait cadastral) 

3 
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b) Le ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ό/¦ōύ : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

          

 

 

 

 

 

 

* Prorogeable : Prolongation de délai 

 

Objectif : En plus des 

informations du CUa, indique si 

le terrain peut être utilisé pour 

la réalisation du projet et 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

équipements publics existants 

ou prévus. 

 

5Şƭŀƛ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ : 2 mois 

 

Délai de validité : 18 mois 

prorogeable*  plusieurs fois par 

ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩм ŀƴ  

Pièces à joindre en 4 

exemplaires : 

Un plan de situation 

permettant de localiser 

approximativement le 

ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎΩƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜΣ 

ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

bâtiments existants (ex. 

extrait cadastral) 

èbŜ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ 

description sommaire de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ 
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